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LE GRAND ET PETIT JURY
ORIQINE OH CETTE INSTITUTION

^^^i^^^P?Mf_

" Les nations civillgées ont répudie? les

aiioiciineH coiitunieH de la féodalité."

On nomme juré celui (jui, n'ayant point de caractère public
de Magistrat, est appelé devant le Tribunal pour y rendre une
Déclaration d'après hunuAU> ce tribunal prononce ensuite une Sen-
tence conformément aux dispositions de la loi.

La réunion des jurés forme le " Corps du Jiiry " :—dénomi-
nation dérivée du serment qni est exigé en justice, et par lequel les
jurés promettent de faire leur Déclaration, en leur Honneur et
Conscience.

Ce mot est, dans les anciennes Chartes et dans quelques cou-
tumen, synonyme de Consuls, Echevins, Conseillers de \ ille, etc., etc.

On distingue les jurés en Jurés d'Accusation (Grands Jurés),'
et Jurés de Jugement, (Petits Jurés). Les premiers sont appelés
pour décider si une accusation doit être admise, les seconds, pour
juger si l'accusation est fondée (Barris).

L'on a prétendu que la moralité de cette Institution consistait
principalement en ce que les juges étant accoutumés à ne voir l'hu-
manité que sous son aspect le plus repoussant et le plus dégradé
il était à craindre (jue le spectacle du crime sans cesse offert à
leurs yeux ne les amenât à user d'une trop grande rigueur à l'égard
des accusés.

d'où provient son origine

Les jurés, d*ns l'origine, (dit cet Anteur), alors désignés sous
le nom de Prud'hommes ou Pairs), étaient choisis dans -haque
affaire pour prononcer sur un différend ou sur une plainte ;— et

6âiâ3
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NOUS I»' point (le vue, cette institution n-monte aux premiers âj^es

du mofide, ciir loiscjue les lionimes ii(> formaient poitit encore x:n

Etat, un Ci.'rps dv Nation, et vivaient en peuplades ou en hordes,

fans lois positives,— s'il s'élevait une (luerelle, on devait la sou-

mettre au jugement <Icm vieiffarfla ou dea voisins : voilà les juge-

ments par j«r/s, pur /VKf/'//omr/ji?s ou par Pairs, (c -à d, par les

cj^aux des parties contendantcs.

Et pourrait on, en icalitc, maintenant découvrir, dans l'état

semi barbare de ces associations jirimitifeK, aucune analo,"'i'j avec

les formes constitutives de la société moderne?
Le tlîimbeau <1h la civilisation Européenne a, dei>uis lon{];temp8,

éclairé les rivages autrefois inconnu h du Nonvemi-Monde, et fait

disparaître de son territoire les peuplades barbares tjui y vivaient

à l'état sauvage et sans lois])o»itivPii.

Nous ne s(jnmies {lus à répoque du Jfoyen-nge, f[ les nations

civilisées ont répudié les coutumes anciennes de ]tM féodalité.

Aussi, le Ji'.ry comme Institution, est une relicjue du passé, ti

son existence une anomalie judiciaire. Il eut autrefois sa raison

d'être, mais son utilité, de nos jours, devient de plus en plus con-

testable, et l'opinion publique, quoique longtemps indécise, en

demandera bientôt labolition.

OPINUN DE L\ MA<;iSTRATUKE

Dans leur Rapport soumis au Gouvernement avec le projet du
Code Crioiinel, les Juges provinciaux furent également divisés sur

cette importante question ; mais on peut dire, en toute certitude,

que la majorité d'entre eux partageraient maintenant l'opinion que

notre éminent jurisconsulte vient d'exprimer si opportunément

devant la Cour du Jianc du Jioi.

LES PHASES HISTORIQUES DE CETTE INSTITUTION

Sous le Régime Féodal, le Seigneur avait voix délibérative

dans !a Cour de son Suzerain : nuiis le Suzerain, ayant Titre de

Jlaut-justicier, exerçait originairement dans les limites de son Do-

maine tous les pouvoirs judiciaires appartenant à son Titre :—
pouvoirs aussi très éti'ndus comme l'attestent les "Titre de foi et

hommage.

r-'f^
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MiiÏH pour n'iiu'dier aux ahus de pouvoir pouvant ivsiiltor de

l'exen-ic^ de cette autorit.'-, Ij Roi, plus tard, cxigou que ie Suze-
rain assemblât h>8 Prud'hovimex ou les "airn ;~et ce fut là la pre-
uiu'iv (L'-io^ation aux prirKMjK.s do la Justice f.'odaic • .;iais, il n'»:'tait

pas au pouvoir des parties de choisir leurs /«yew, lesq.'^ls «étaient
choisis par le Seij,'iieur.

Nous avons dam» notie District Icux Seùjumra Haut-justi-
ciers choisis par le f,'ouv««rnement pour faire assigner It s Prud'-
hommes ou les Pairs du Distr.ot.

Cependant, toutes les Provinces de France n'eurent pas, en
ces temps, la même att<intioii à se muintcnir dans le droit d'être
jugées par leurs Pairs

; et ces Pairs vénéniLdes, (comn.e aujour-
dhui LOS jurés), ne recevant pas en même temps que les somma-
tions du Hhérif le don des langues avec en outre la conception
intuitive des Bènhs du droit, ne s'inquiétaient «uère de quitter,
les uns leurs bateaux de pêche, et les autres leurs occupations
agricoles pour aller entendre discourir sur le droit criminel, e*-

apprendre des jurisc-onsultes, (>n un jour, ce (juc plusieurs d'entre
eux n'ont pu eux-mêmes apprendre durant tout le cours de leur vie.

Insensiblement, ils laissêreni ainsi usur])er l(>urs places par
des avocats et des Praticiens (jue l'on désigne aujourd'hui sous les

noms d(> juges des Sessions pour les villes, et Magistrats de District
pour les Campagnes. Et pendant longtemps, il ne resta ({ue quel-
ques traces des jugements par Pairs ou Jurét; en Angleterre ; mais
ils y furent renouvelés par plusieurs de ses Rois, et consacrés par
la " Grande Charte."

L'Assemblée constituante, en France, entreprit de rappeler
cette Institution : mais le code criminel de i^OS n'admet que des
Jurés de Jugenfieuts, (Petits-Jurés), et supprime les Jurés d'accusa-
tion, (Grands-Jurés), déléguant aux juges le pouvoir dont ceux-ci
étaient précédemment investis.

APPLICATrON DU SYSTI-ME, DELAIS ET PROCÉDURE

Le prévenu contre lecjuel existe une accusation de crime doit,
d'après ce système, (en crtains cas,) p tsser par \a.Jtlière de quatre
juridictions successives, que l'on appellerait, en matière civile, Tri-
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bunaux de première Instance, donnant ouverture à tous les droits

et recours en Appel.

Le Cardinal Vaughan avait-il en vue cette procédure, quand
il désignait comme l'une des principales causes du bouleversement

des Etats et de l'ordre social, les délais et temporisations du systè-

me judiciaire ?

Pour mieux renseign(>r le lecteur que les devoirs de juré n'ont

pas encore initié aux secrets de la science de Thémis, et afin de

donner à l'idée réformatrice de Sa Seùjneurie le juge Hall tout le

développement et la portée qu'elle mérite, je me permettrai

de faire l'application du système de procès par Jurés à un seul

cas que je veux bien supposer, mais qui devrait, à lui seul, suffire

pour en montrer manifestement les défauts.

ACCUSATION DE NECLKiENCE CIMMINELLE

Il s'agirait, disons, d'un agent de gare accusé de Négligence

coupable par le Jury du Coroner.

Cet exemple est choisi de préférence à tout autre,

parce que le défaut par un aiyuilleur (si tel était cet

agent), de déplacer en temps opportun cette portion du rail mo-
bile qui sert à faire passer un train d'une voie sur une autre, cau-

sant ainsi le déraillement d'un Wagon-poste, d'un fourgon à bag-

gage, ou d'un Wagon-lit ou Salon, n'est pas de nature, quel (i[u'eu

puisse avoir été V résultat, à impressionner aussi vivement les jurés

que le ferait un cas tliigrant d'homicide coupable résultant du fait

de tuer un être humain sans excuse légitime.

Le Coroner s'est donc eii(]uis minutieusement de l'offense : il

a fait comparaître devant lui douze jurés ; tous les témoins ont

été interrogés et tranquestionnés (contreinterrogés),eo'nme ilarrive

le plus souvent, par d'habiles Avocats reprc-sentant les parties dans
la cause, et le Jury a, après délibération, rendu un Verdict de Mise

en accusation; mais l'inculpé, à la suite de cette Enquête, devra com-

paître devant un autre Tribunal, cette fois présidé par un Juge des

Sessions ou un Mfigistrat.

Ce Magistrat recommencera alors toute la procédure, exami-

nera le Dossier, assignera les témoins, dressera un acte d'accusation



et procédera en tout comme si rien n'avait été fait dans la cause.
Or, dans cette Enquête, il y aura, (ainsi que le cas s'est plus

d une fois présenté devant moi, quoique pour des offenses d une na-
ture difiërente), deux avocats pour la défense, un Substitut du Pro-
cureur-Général assisté du greffier de la paix, {Ex otficio aussi pré-
posé aux droits de la Couronne), et un cinquième Avocat posté
(sentinelle vigilante), au sommet de la Tour pour veiller aux inté-
rêts du (/moncm/mr, ,io concert avec les deux Représentants du
Roi.

Ce Tribunal, ainsi constitué, va maintenant procéder en pré-
sence des parties dûment représentées par cinq avocats dans la
cause. De graves questions de droit y seront discutées : (junstions
relatives L la nature de l'offense, aux éléments qui la constituent à
1 admissibilité de la preuve, et à la responsabilité criminelle du préve-
nu. L^n seul témoin y subira, quatre heures durant, un c nt re-
examen très important pour la décision de la cause, et la Couronna
aussi, aura vecours à toutes les ressources légales rie ses sivants
Procureurs pour faire ressortir le témoignage donné par des té-
moins essentiels mais récalcitrants

; et en définitive, le dossier de
cette cause, accompagné de toutes les pièces de la procédur(> des
objections et des jugements rendus durant l'Enquête, ainsi que du
témoignage sera, après un travail de huit à dix jours, peut-être
complété par une sentence du Tribunal concluant à la responsabi-
lité et a la mise en accusation de l'inculpé.

Les prétentions de droit alors émises pour la défense étaient •

que le chemin sur lequel l'accident s'était produit n'étant pas alors
ouvert au trafic, mais en usage seulement pour le transport des
ouvriers et des matériaux, l'accusé n avait, de son /ait, encouru au-
cune responsabilité.

Mais se fondant sur la jurisprudence établie par un certain
jugement d'une cour supérieure consigné au Vol 29. d'un certain
recueil de décisions judiciaires, le Magistrat avait cru devoir con-
clure à la responsabilité et mise en cause de l'accusé.

Mais la loi n'exige-t-elle point qu'en pareil cas, et cha.,ue fois
que les juges se mêlent ainsi de décider eux-mêmes des questions
de droit, ,,ue leurs jugements soient revisés par les Pairs du Dis-
trict ? et ce Tribunal est ce qu'on appelle
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LE (iRAND .lUIlV

L'acfust" devra donc, une troisième fuis, passer par la filière du

système, et le Bailli, par ordre de Son t^eigneur le Shérif, sommera

tous les Pairs d'avoir k comparaître, à jour fixe, au Palais du Roi,

sous peine d'amende ou d'emprisonnement.

L'on appelle ces Pairs, au Canada, Grands -J^r/s, parce que

leur domaine doit être évalué, dans certains Districts, à la somme

d'au moins mille piastres, pendant qu'il suHit pour les Petits-Jurés

d'être inscrits sur le Rôle d'évaluation pour la somme de quatre

cent piastres ; d'où il suit <iue l'habileté d^nn juré, aux termes du

Statut, étant au Pro rata de la valeur foncière de la propriété, un

Grand-Juré doit, en justice, être considéré beaucoup plus Grand

que son confrère le Petit-Juré qui n'est évalué qu'à la somme de

quatre cents piastres. Et c'est pour cette raison, sans doute, (ju'on

lui donne les pouvoirs d'une Cour Je Revision, car il est évident

qu'un juré (lui ne sait ni lire, ni écrire, mais qui possède une pro-

priété évaluée à la somme de mille piastres, doit nécessairement

être compétent pour reviser et infirmer les rfecmows rendues par les

juges Lafontaine, Choqutt et Desnoyeis.

LE HUIS C LOS

Le Pi'é^ident des Assises ayant terminé son discours d'ouver-

ture, les Grands Jurés maintenant délibèrent.

Le JIiàt.-clos est }»our eux de rigueur, et il n'y a d'exception

que pour le substitut du Procureur-Général qui doit, à cette fin, y

être spécialement autorisé par la Cour, bien qu'en réalité, rare-

ment il exerce ce privilège.

Au d»>hors, l'on attend avec anxiété les secrètes délibérations

du Conciliabule où, savanmient l'on discute le fait et le droit ;
et

comme le Président des Assises, bien (ju'il ait offert ses services,

ne forme point partie de leurs délibérations, les Jurés eux-mêmes,

spécialement ceux qui ne savent ni lire ni écrire, .... ont dû faire de

nombreuses citations d'Auteurs, tels que Bishop, lUackstone et

Cranhshairs, à la page 173 ! ...

Aussi, le Grand Jury, après avoir mûrement et sagement déli-

béré, a j-ejeté \Acte d'accusation, annulé le verdict du Coroner et
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Coroner et

réduit à 7iéant le jugement rendu sur l'Enquête préléminaire par
1 un de ces Juges ou Magistrats.

Et n'est-ce pas ainsi que mis en opération, fonctionne actuelle-
ment ce système, espèce de parodie judiciaire au(|uel le savant
juge Hall, a cru devoir si fortement s'objecter ?

L'exemple parfont de bien haut, c'est maintenant le temps de
reagir contre cet esprit rétrograde qui soppose toujouis au progrès,
et tend à faire revivre les choses du pafsé.

Et ne doit-on pas s'étonner, aussi, de voir que bien que l'on
reconnaisse dans toutes les branches de l'enseignement, ou du
ressort de l'industrie humaine, le principe de la compétence, Ton ne
veuille aucunement y adhérer, lorsqu'il s'agit d'une science aussi
vaste et aussi compliquée que celle de l'application du droit aux
faits, dans des causes qui peuvent concerner l'état civil, la fortune,
la liberté, et même (luelquefois, l'existence ? L'on ne craint pas de
déférer, alors, à des citoyens privés, souvent même d'une instruc-
tion élémentaii-e, des pouvoirs Judi.-iaires qui exigent une connais-
suiue approfondie de la loi, et .lui ne devraient être exercés que
par les plus hauts tribunaux du pays.

Les membres qui composent le cor/>s rfit^Mr*/ peuvent, sans
<loute, être des hommes respectables : mais ce n'est pas s'attaquer
A leur lionorabilité, ni déprécier aucune classe de citoyens en par-
ticulier que (le dire d'un forgeron, qu'il n'est ^asjoatlier, ou d'un
cultivateur et mécanicien, qu'ils te sont ni l'un et l'autre, astrono-
me ou mathématicien

!

Et que l'oa veuille bien maintenant considérer la (juestion
sous un aspect différent, et supposer que dans un autre cas, l'accu-
sation ait été, à YEnqucte préliminaire, rejetée par le magistrat.
Le dénonciateur est alors en droit, pourvu qu'il se conforme aux
règles et conditions imposées par le code, de soumettre,
cette même accusation à l'investigation des grands jurés; mais
comm(.ee corps de jury n'est pas tenu d'interroger tous les témoins,
et que l'accusé lui-même n'est pas, durant cette enquête, représenté
par son défenseur, il peut arriver qu'il soit, comme il le sera proba-
blement, si les témoins à décharge n'ont pas été interrogés, injus-
tement mis en accusation, et con.lumné à subir un procès devant
ies Petits-jurés
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LE PETIT JURY
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'^;, Y^f'T! °" '^''''^"'' d'ouverture dura viv<j(-et un jours, et
celle de la d.-fense, vingt-quatre. Le discours de récapitulation de
I un des éminents Juges ne dura que dix-nenfjoms \ . . . c-e qui ne
tait après tout, que (64) soixante-quatre jours de dissertations
égales, a exordes, confirmations et péroraisons oratoires soumis à
la considéi-ation du jury !

N^est-il pas naturel de supposer qu'après une telle mise en
demeure juridique, un jicry ainsi délicieusement entretenu durant
deux mois sous Vinfiuence mesmérique d'un doux sommeil répara-
teur systématiquement produit par les sons harmonieux de ces
vnnmcuhs harangues, ne fût alors compétent, et parfaitement en
état de rendre un verdict conforme à rhonnenr et à la conscience ?

Au taux de 7,200 mots à Iheure, le débit partiel de ces dis-
cours pendant huit heures consécutives, représenterait 160 pa-es
dynprtmé, et durant G4 jours, (20) vingt volumes in-octavo^^
(512) pages.

Et si à cela, l'on veut bien ajouter encore le produit sténogra-
phique de l'en.iuéte et du témoignage, pendant 246 jours, l'on
arrivera sûrement à former une petite et jolie bibliothèque d'envi-
ron (100) cent volumes que les jurés pourront à ^oisiV co«s«/^er
dans la salle de délibérations

! . . ,

VINCT MINUTES DE DÉlJBERATION

Mais pour mettre une fin à ce procès colossal, le jun-, avec
cette connaissance intuitive des choses humaines (lui le caractérise,
rendit un verdict après vingt minutes de délibération !. .

.

C'est là, sans doute, aussi la raison pour laquelle Notre Emi-
nent jurisonsulte, ne voulant pas sitôt alarmer la craintive et
(soi-disant) saine opinion publi(iue, se serait abstenu de s'attaquer
encore au Petit-Jury, excepté dans les causes du ressort des sessions
g.'nérales ou trimestrielles de la paix, car il est vrai de dire que si

un juge, dans une cause civile, pouvait, après vingt minu-
tes de délibération, jug( r avec compétence un procès dans lequel le

dossier serait composé de cent volumes, et qui aurait nécessité une
plaidoierie orale de deux mois, ce juge devrait être immortalisé, et
sa mémoire conservée comme celle d'un géant intellectuel ! . .

.
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Adra.^ttons toutefois ([ue l'opinion pul)li(iue s'est depuis lon^,'-

teraps Jamiliarisée avec les nombreux dénis de justice cpii se pro-
duisent tous les jours, et attribuables à cette Institution. N'est-ce
pas elle, en effet, qui a donné naissance à Vodieux système du lymh-
laie] et d'où provient cet abus criant, sinon du manque de con-
fiance dans l'administration de la justice criminelle ?

Aussi, aurons-nous, et dans la République voisine surtout, des
comités de vi-ilance établis en permanent tant que subsistera
cette vû'Alhrle de la justice féodale. Et chose bien remar.juable,
c'est que le discrédit ([ui s'y attache s'accroît encore par le fait que
les juges se voient, eux-mêmes, très souvent obligés de désavouer
publi(iuement, (j'allais dire même, censurer) des verdicts inavoua-
bles que rapportent certains jurés d.'vant la <our.

ANOMALIE .iri)[CIArRE

De là, il arrive que la j.osition d'un président d'une Cour
d'Assise, sous l'opération d'un tel système, devient une véritable
anomalie judiciaire. Il se trouve, en effet, comme diverti de ses
pouvoirs, et sans juridiction effe<-tive. Il commande un vais.soau
dirigé et contrôlé par l'équipage. -Il veut bien parer au danger,
indiquer la course et éviter les écueils j-mais l'équipage, à t(m'
tour réclame ses privilèges et, soit par ignorance, opiniâtreté ou
présomption, finira presqut> toujours par jeter le navire à la côte.

Le juge est le président légal : il discute le droit, émet des
doctrines et préside à un grand Tournoi de justiciables inexpéri-
mentés qui le regardent avec respect, mais qui tous également sont
aussi incapables de le comprendre que peu voulants de lui obéir.

S'il émet une opinion, que ce soit aussi avec prudence et cir-
conspection, car il doit, pour obtenir un verdict de calpabilité, mé-
nager les idées d'indépendance et les susceptibilités naturelles du

Si le juge, en effet, s'est trop ouvertement prononcé dans le
sens d'une Déclaration afiirmative, le verdict, en toute probabilité
sera contradictoire et favorable à l'accusé.

'
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UN AXIOxME l'OPI LAIUE

Delà cet axiome populaire
: que si le jug,- a dit coupable,^

lesjun's, très souvent, diront : "non coupable
Et si l'incupo par exemplea, d'un eoupde bâton, .nortelle.nent

blesse sa viet.rne. le Président de la Cour ne devra pus déclarerque
cet ace de violence constitue, en justiee, le crime de meurtre

-

mais 11 devra, plutôt, s'exprimer en ees termes :
" Si vous êtes d'opi-mon Messieurs les jurés que le bâton que vous voyez mainte-

nant devant vous soit un in.irnmnxt contondant :- ce qu'il vous
appartient conmie ju-es du>t^ vous mêmes de déeùler •

'^o .me ce
coup de bâton ait été donné par le prisonnier :-mais j.'.

n'osî-rais
(bien que le fait soit constaté), exprimer moi-même, sur ce sujet
aucune opinion

: 3o qu'il en est résulté une blessure grave n'ou-
bliant pas toujours que vous êtes les seuls et uniques ju-^es compé
tents a dé, ider cette cause

; et quatrièu.ement enfin, sF vous êtes
aussi d opinion que le défunt est mort des suites de cette blessure
et non pas, conmie on l'a prétendu, d'une indûjeHiou, alors et dans
ce cas, vous pouvez faire votre ^^déclaration", et rendre un verdict
conforme à l'honneur et à la conscience."

Une charge de cette nature ne tendrait aucunement à provo-
quer de la part des jurés une réaction alarmante .-ontre les empiéte-
ments et privilèges de la Couronne, mais au contraire, déterminerait
sans doute, le jury à rendre un verdict conforme à la preuve. '

Ol'INION DES JOUKXArX ET PUHMCISTES

Dans l'exercice de ses fonctions, un jury pourra souvent errer
quelquefois aussi se préjuger, mais rarement, (dit-on), se vendre et
prévariquer .

.

Il ne faudrait pas, sans doute, imputer ce crime à nos jurés,
mais attribuer plutôt ces étranges et parfois stupéfiants verdicts à
son incapacité et défaut de compétence C'est donc à l'institution
même qu'il faut s'en prendre, et c'est elle qu'il faut miner dans sa
base déjà considérablement ébranlée par la force de l'opinion pu-
blique. Assez souvent aussi l'on voit cette opinion se faire jour et
se produire par la voie des publicistes dans les différents journaux
du pays.
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L'un deux entre autres, (journal anglais très loyal et très ré-

pandu) disait, l'autre jour, en parlant de cette Institution :
" Son

objet (traduction) était, dans l'origine, d'assurer au prévenu un
proc.'s pur ses Pairs, ou par des hommes choisis au hasard dans
les rangs du peuple afin de contrecarrer l'intervention de la Cou-
ronne <.t prcv.'nir de sa part une pression et une influence indues
auprès des jurés ;- et à une époque où le peuple avait à opposer à
ee genre de tyrannie un corps solide, le système du procès par ju-
rés avait sa raison d'être :- mais personne n'appréhende maii
nant la tyrannie de la Couronne, .-t nous aurions, potir le moins
autant de confiance dans lintégrité «les juges que dans le meilleur
des jurés."

Cette appréciation du système, venant à la suite d'un acte
outrageant de corruption récemment porté à la connaissance des
tribunaux de Chicago, a bien son important et sa signification •

car .m témoin venait alors, sous serment, de déclarer qu'il avait à
lu. se.d. corrompu au-delà de cent jurés : ajoutant de plus, que trois
d entre eux seulm.ent avaient refusé ses otlVes de corruption • ce
que ferait voir, au point de vue moral, à quelles embûches et tenta-
tions sont souvent exposés ces juges improvisés, puis.p.e pervertir
les jurés, profaner le teaipl,> de la justice, ajouter le forfait au cri-
me, serait en dernier ressort les moyens aux.juels les criminels au-
mient recours pour échapper au juste châtiment de h>urs crimes
Et n est-ce pas à ce genre d'idées que se rapportent visiblement les
observations de l'Honorable Président de la Cour du Banc du Roi
quand il dit :

GRFEFS OFI rciEI.LEMKNT EXI'OSKS

" The option of a jury trial now re.,uired by law to be -iven
totheaccusedisavailedofinam«>W^y.yca.«.,

in mv opinion.
^^^ohtaxnddayJoror.janisinu a Mitions de/^^^^^^^ or in\he hope
ot being able to e.r.rcice an nndx,e influence upon 8ome members of
Ihv jury before whom the trial will take place'.

Et si toutes les offenses, dit-il, du ressort des ses,ions généra-
les ou tr^mestrielles de la paix étaient laissées à la décision finale
des Magistrats et juges des Sessions, il en résulterait de grands
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avantages, tant au point do vue économi.,ue que pour lu I,onreadmunsr.t.on de la justice criminelle; carie l IJ^'^Z
rsrdw ::' ''' ^^^'^'^ •^"^' ^--^^ ^-j--- ^-^^^it oenence d un procès par jurés.

LES .irCES DES SESSIONS, LES MA(;iSTHATS ET LECU
JrUIDFCTION

tenH^'r'
"^'7"'^^ t'!^^""M"« <'t spéculative, leur juridiction s'é-

^tr le code, _ celles décrites en l'art. 540 étant les seules excep-

tu^H^7 T" i"'"^'^^'^'^
^'^^^ '^'"n« nature conditiouneUe, etsujette a l opHon peremptoire des accusés, elle devient en pratique

et dans la majorité des cas, illusoire et sans effet.

'

EXK.\ri'LE

Dans cette salle imposante où se rend la justice criminelle, etou préside
1 un des juges de la Cour des Sessions, cou.paraît à l'ins-

tant n.eu.e, un tout jetcne délinquant accusé d'une toute petite
offense, comme l'on dirait, celle de prendre et déguster >.^J,..«,
une toute petite orange.

^^

S'adressant à lui, le Magistrat d'un air très grave lui dit •

accuse, voulez-vous avoir un procès sommair,. ? Levant la tête et
d un air moqueur et narquois, le marmot mis eu ,jardeet préalable-
ment averti, répond :

" Je veux avoir un procès par jurés."
Et le juge c,>tte fois, courbant lui-même la tête pour dissimu-

ler les vives impressi(ms que cette plaidoierie inventive et in-énue
a fait naître soudainement sur s.,a front majestueux, bien humble-
ment alors, commence à rédiger l.-s antique, formulen de Venquéte
préliminaire, et procède à l'interrogatoire et contre-interro-atoire
des témoins qui, en même temps, seront prévenus d'avoir plus tard
à revenir pour raconter aux grands jurés qui seront chargés de la
révision de cette enquête, les péripéties et le dénouement épique do
cette toute petite mais très précieuse orange !

Une troisième fois, s'il y a lieu, ils reviendront répéter leur
histoire devant le Petit Jury.
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Il vu sans .lire qu. durant ce laps de t..,nps. notre jeune délin-

•luant, pourrait avoir plus ,1'une autre o.easion ,1e .lc','ust..r fmtive-
njent des orang.s. et de dcclim.r pour autant, la juridiction .•

,
inagistrats.

Ne Hont-ils pas du reste ces Ma-nstrats, payés pour t.ni.- des
^-nqu-t-s prd.minaires, et constatc-r le fait .jue tous les ^farmols dupays peuvent, pour l.-urs peccadilles, avoir on procès par jurés ?

AUTRE PKOCKS. AI'I'I.ICATIOX Dr SV.STEMK KT SES
CONSIK^tUENCES

Il s agit, cette fois d'un cas grave ,ra,san,. et /batterie, et 1,
P a.^'nante est une femme qui (sans aucune cause ou provocation), aee V l,„ment assaillie, et dont la figure, par ce'fait, est toute
eontusiotinee.

Etes-vous coupable, dit le juge, («'adressant au prisonnier), de

ment 1 accuse, et je demande un procès par jurés "

Vous ne saviez donc pas encore, an.is lecteurs, ,,ue dans lesM-andes vdles conune le sont Montréal et Québec, unjuge ,1e Sessionsnava,t pas nu'-m,. .-n 1892 le pouvoir de juger péremptoirement un

oue vo : f

P""^^'""^"^
'!
^"^^« ^^-"i-I^. violen.ment assaillis, etque vous fussiez menacés de l'être encore , a sortant, il vous fallaitpour p^.t ,er votre personne, et obtenir la r^pr^ssiL .ZJ:!'!

cette offense, sans ,.tre contraint de comparaître une fois devanta Cour d EM.,uéte, et deux fois devant les jur,H il vous aZt
r::^:;r.^d:r: tr ' "^'"""'

' '^
----'-"

Comme dans le présent cas, un proc,\s sonm.aire ne fesait pasa an.e du dehnquant, et qu'il voulait bien se réserve, dans nter^aIle, le dro^t de pouvoir vous assaillir encore, il lu fallait r.onrcela suivant l'expression du savant juge Hall '<

un déL,1 .>.,!, 1 • 1 • . ,. J"o^ Airtii, un délai raisson-nableq.n lui permit d'organiser une défense fictive, et pilemoyen d'une inHuence indue obtenir la faveur du Jury"
Autant de fois vous eussiez ainsi été assaillis, battus, frappés et
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r-ssmsLt"- •'" —•' --*

t.„
^^'"''

T'"'""* ?'" '• '^"'"""""' ''-*™ .=' cherche A faire ent.er dan, le ,,„rps ,ia jury le, hemmes qu'elle croit le, mieux laTi"he, «„ p„,„t ,1, vue moral et intellectuel, la défense a" con,?",tend et cherche à le, *n,iner par ,ou, L moyer de Z l:p.«u,pt„,re ou „,otivéen,i„.à,a di,po,iti„„, et à choi»ir e p,

"
.ence, tel» ,1e ce, juge, ,ui, par de, W«, ,!,,sio„omlZt
a«<™„^„«yrA„«„™,,en,blent lui faire puiager oTCZZacquittement. " "tuitux

l'acte des procédures SOM.MAfKES

Ea vertu de l'acte concernant les "procédures sommaires devan les Juges de Pa.x". ch. 178. Sec, 73, d-s Statuts Revisés duCanada lesro^es défait simples relevaient de la juridiction son.ma^.. des Magistrats, mais ce pouvoir extraordinaire était cZsdoute) de la part de la Couronne, un empiétement dangereux uU. di-oits sacres du ,e.,le ! et ne devait-on pas faire au moinsqu Kqu innovation dans notre Code qui décrète si sagement des c lâti-
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monts exemplaires contre les aorcièreit, les enchanteurs et conjura-
teura art. 396.

Et pourtant notre Code n'avait pas encore force de lois quand
cect'lt'l)re pens(Mir Ooldsmith, dans ses lettres philosophiques s'é-

criait : "que dans un pays qui serait gouverné par un Autocrat«
" et rétji par des lois sév.'-res, le peuple pourrait ôtre exposé à la pire
" d3s tyr.umios, et dov(-nir l'iMclave des lois (ju'il se serait lui-même
" imposées. Dans un tel état, (dit-il), toute personne est expo.sée
" à mettre le pied sur quel<|ues dispositions ignorées, contrevenir
" involontairement aux lois p.'nalos, et à devenir ainsi sujette à
des poursuites vexatoircs."

L'on a, il est vrai, apnVs huit années de mise à l'épreuve, porté
le coup do gii'ice à cette pernicieuse et dangereuse innovation
pour les simples voies de fait ; mais il semble que l'on ait pu même
opérer cette restitution tardive d'autorité judiciaire sans propur-
tionnellem(>nt restreindre aussi par un amendement à l'art, 790 la

juridiction sommaii-e des Magistrats.

Mais où trouver, même dans cette vaste compilation de lois

prohibitives et comminatoires, dos moyens de répression effectifs et

prop )rtioniiés aux abus eoiistants, et aux contravetitions journaliè-

re de ces lois 1 Les recours judiciaires sont, de par la loi, laissés à
l'option des coupables, et pour réprimer un délit il faut, dans la ma-
jorité des cas, y être par le délinquant lui-même préalablement
autorisé !

Mais il faut bien dit-on faire réviser, en certain cas, les juge-

ment de l'Enquête préliminaire. Autant voudrait dire ([n'il est bon
pour l'administration de la justice, que les décisions d'un tribunal
compétent soient soumises à la révision d'une autorité incompéten-
te

;
car l'on ne doit pas oublier (jue la juridiction des Magistrats

de District, dans les districts ruraux, est la même que celle des ju-

ges de Sessions dans les villes, et que ces Magistrats ont juridiction

concurrente dans les (20) vingt Districts judiciaires de la Province.
Or, l'art. SOt du Code Criminel autoi'ise le renvoi de l'accusé

devant un Magistrat de district dans tous les cas d'infractions

menti(mnées en l'article 783, et ce pouvoir de Renvoi pourrait fa-

cilement être étendu à toutes les autres offenses.

Mais le fait le plus important, peut-être, de tout ce

?rS!S! !*'»*; .«Ér.-axAM'BMyi
wm^'
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qui a trait à la modification du présent système, serait Vanomali«
judiciaire qui résulte pour la Province do Québec des dispositiona

do l'art. 7«t du Code Criminel.

Pnnflant que la juridiction d'un Magistrat stipendiaire, dans
Vfle du J'rince Edouard, est absolue, sous l'empire de la partie (LV)
du rlit Code, CQiie juridiction pour la Province de Québec est lais-

sée à Voption volontaire de l'accusé.

De là découle aussi le plus grave inconvénient de notre sys-

tème judiciaire
; car cette partie du Code, à l'article 78.'^, embrasse

et '-omprend une catégorie d'offenses crini'nelles sujettes à Voptiim

des parties
; et ces offenses forment elles-mêmes .sn réalité, la ma-

jorité de toutes celles qui sont journellement soumises à l'investi-

gation des Magistrats.

AMEN DEM KNT SUdCJKRÉ

Si donc, cet art. 78 1 lu Code Criminel était par amende-
ment rendu applicable à la Province de Québec, il n'est pas dou-

teux que sur la somme moyenne de .^.500,000 cinq cent mille pias-

tres annuellement appropriées aux frais (rudministratioii de la Jus-

tice, le Gouvernement provincial pourrait réaliser une économie d'au

moins deux cent milles jnastres.

LE SENTIMENT DU l'Kri»I,E

Mais il y a lieu de se demander encore si cette; innovation se-

rait favorablement accueillie par l'opinion publique ? Il est juste

de le présumer, et de dire même, en toute certitude, que cette mo-

dification du système serait très populaire.

Lorsque fut agité, il y a quatre ans, dans la chiimbre des Com-
munes, la question de nommer trois juges additionnels pour le Dis-

trict de Montréal, il fut alors piétendu que la loi de centralisation

judiciaire proposée en IHD.j aurait du être adoptée.

Tout en admettant le principe foiida'^ental de cette loi, le

Gouvernement, par l'organe ue ses ministres, .Jors déclara que le

peuple l'ayant ropoussée, cela réglait définitivement la question
;

mais l'on doit con7c»ctilfçiî qu'il .^ii* •sci'^'^' 'bien- autremeiit pour
- .:*'•.: :i .* •';:. ^
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un projet de loi ayant pour objet d'introduire quelques légers chan-

gements jugés maintenant nécessaires pour la bonne adminitration
do la justice en matière criminelle.

L'institution du jury est en elle-même, considérée par le peu-

ple comme une espèce d'impôt exigé pour le service de VEtat, un
vée\ /ardsau, une charge onéreuse qui lui impose, sans dédomma-
gement, de graves obligations. Il voit intuitivement que ces

attributions judiciaires qu'on lui confère sont, à raison de son

incompétence, en quelque sorte dérisoires, et il a pour le système

une telle aversion naturelle, qu'il a fallu le lui imposer par la

crainte de l'amende ou de Vemprisonnement.

Aussi, le bénéfice (Vexemption accordé par la loi aux jurés est

toujours par eux, avidement et anxieusement invoqué ; et il n'y a

pas de doute, qu'un Représentant du peuple qui, dans son comté,

annoncerait que les Francs Tenanciers ne seront plus, à l'avenir,

périodiquement obligés de discontinuer leurs travaux pour remplir

au CheJ-Lieu du District les devoirs de cette charge, enlèverait à

l'unanimité les suffrages de ses électeurs.

Ce n'est pas, en effet, (ainsi qu'il a été prétendu), élever le ni-

veau moral et intellectuel du peuple que de vouloir intervertir et

changer les ccmditions normales du Coriya Social, et en déplaçant

les Membres de ce Corps, leur faire jouer un rôle et remplir des

fonctions pour lesquelles ils n'ont pas été destinés.

Mais il y a des changements qui seraient dans l'intérêt de
tous et qu'aucun danger ne saurait accompagner, et qu'on repousse

uniquement parce (ju'on méconnaît à beaucoup d'égards leur uti-

lité ; mais les faits ooservés à plusieurs reprises par des hommes
en état de les voir sous toutes leurs faces, une fois qu'ils sont bien
constatés et bien décrits, sortent du domaine de l'opuiion pour en-

trer dans celui du la réalité.
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